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Ils déclarent en outre qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure 
civile ou commerciale susceptible de restreindre leur capacité ou de mettre obstacle à 
la libre disposition de leurs biens. 

Préalablement à la donation-partage objet des présentes, pour en présenter le 
contexte et en faciliter la compréhension, les comparants exposent ce qui suit 

EXPOSE 

Mariage et postérité des donateurs 

Les donateurs se sont mariés en premières et uniques noces à là mairie de 
MOLINGHEM, le 29 octobre 1960. De leur union sont nés deux enfants, seuls 
vivants ou représentés, tous donataires .copartagés aux présentes. 

Réincorporation des donations antérieures 

Les donateurs ont, préalablement aux présentes effectué, les donations 
suivantes, savoir : 

ARTICLE 1 Concernant Madame Marie-Christine V ANDAMME 
BLAREL 

Donation antérieure - Aux termes d'une déclaration de don manuel, en date 
du 23 septembre 2003, enregistrée au Centre des impôts de DREUX, les donateurs 
ont fait donation entre vifs                                                        à Marie-Christine 
BLAREL. Cette somme dépendait de la communauté existant entre ies donateurs. 

Cette donation a été faite en avancement de part successorale. 

La somme de                                                 n'a pas été remployée et se 
retrouve intégralement dans le patrimoine d:1r dcmatâire, <:le telle sorte que le rapport 
en moins prenant en sera fait, soit de son montant                                           . 

. En outre le donataire accepte que soit conservé le caractère d'avancement de 
part successorale de ladite donation. 

ARTICLE 2 : Concernant Mademoiselle Nathalie BLAREL : 

·ooriation antérieure - Aux termes d'une déclaration de don manuel, en date
du 3 Novembre 2005, enregistré au Centre des Impôts d'ISSY LES MOULINEAUX, 
les: donateurs ont fait donation entre vifs                                                       à 
Nathalie BLAREL. Ce bien dépendait de la communauté existant entre les 
donateurs. 

Cette donation a été faite en avancement de part successorale et a été 
consentie sans charge spéciale. 

,,1., 

1 

: 1 
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La somme de                          n'a pas été remployée 
et se retrouve intégralement dans le patrimoine du donataire, de telle sorte que le 
rapport en moins prenant en sera fait, soit de son montant                                . 

En outre le donataire accepte que soit conservé le caractère d'avancement 
de part successorale de ladite donation. 

Ceci exposé, il est passé à la donation-partage objet des présentes. 

!-DONATION 

Les donateurs ont, par ces présentes, fait donation entre vifs à titre de partage 
anticipé, conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du Code civil, 
aux donataires copartagés, leurs seuls présomptifs héritiers, donataires par parts 
égales, qui acceptent expressément, des biens, parts et portions ci-après désignées; 

A charge pour les donataires copartagés, déjà gratifiés, d'incorporer à la 
donation-partage, en application · de l'article 1078-1 du Code civil et dans les 
conditions ci-après indiquées, les donations énoncées dans l'exposé qui précède. 

ARTICLE 1: 

MASSE DES BIENS DONNES 

ET A PARTAGER 

Bien commun - La totalité de la nue-propriété, pour y réunir l'usufruit au décès du 
·survivant des époux donateurs, de

QUERNES (Pas-de-Calais) 

Une ancienne carrière, située à QUERNES (62120), lieudit Les Rietz de Rombly, 
· L'ensemble cadastré sous les références suivantes :

· · ' 

Préfixe 1 Se�rion IN° 1 A<lresse on lieudit Contènatree
1 A' 1 623 1 Les Rictz de Rombly 01 ha 80 a 98 ca

Conten:ance totale 01 ha 80 a 98 ca

Telle'que·Iesdites parcelles existent, sans exception ni réserve, et seront dénommées 
dans le cours de l'acte, "l'immeuble" ou "le bien donné". 

Lesdites parcelles évaluées en pleine propriété à la 
somme de                               
Soit pour la nue propriété la somme de   
 
Et pour l'usufruit la somme de   

cR� 

i j 

1 
: 1 
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